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Les 20 et 21 mai à Alger

En dépit de la réglementation en vigueur 

Réélection
au temps

de l'inflation
Par Mohamed Habili

D ans tout autre pays
que la Turquie, et
avec un tout autre

président qu'Erdogan aspi-
rant à sa réélection, une
inflation à plus de 50 %
avant et pendant la cam-
pagne électorale, et bien
sûr aussi après elle, les
chances de réussite
devraient être nulles. La
messe devrait être dite dès
le début de la compétition, à
la limite quel que soit le ou
les  rivaux du président sor-
tant. Mais pas en Turquie ou
avec un bilan économique
assez désastreux – il est vrai
seulement au cours de ces
dernières années, la longue
période de règne d'Erdogan
ayant connu des phases de
prospérité –, il faut attendre
non seulement le déroule-
ment des élections  géné-
rales, présidentielle et légis-
latives, mais l'annonce de
leurs résultats pour
connaître le sort immédiat
du président turc, le deuxiè-
me grand personnage de la
Turquie moderne après
Atatürk. Au fond,  Erdogan
n'a qu'un seul défaut, c'est
d'être islamiste, encore
qu'on ne puisse dire qu'il ait
été mené par lui. A preuve,
la laïcité toujours bien réelle
de l'Etat turc. Ses adver-
saires lui reprochent tout,
mais pas celui d'avoir atten-
té à ce principe kémaliste
par excellence. 

Suite en page 3

«Notre solidarité avec le peuple sahraoui est infaillible»
L'ambassade d'Afrique du Sud en Algérie :

Page 3

Page 2

Forêts, enseignants universitaires, corruption à l'Ansej… 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil des ministres
consacrée à un projet de loi relatif aux forêts et au patrimoine forestier et à des exposés sur la réforme de

l'Agence nationale d'appui et de développement de l'entrepreneuriat (ANADE), les dispositions relatives aux
titulaires de diplômes de magistère et de doctorat au titre de l'exercice 2023, l'état et perspectives des Ecoles

supérieures de l'enseignement supérieur et le secteur des Mines. Page 2
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L’abattage illicite, une menace pour le cheptel
Page 2

Large éventail d'instructions du président
Tebboune en Conseil des ministres

Colloque international
sur la réduction 

du risque sismique 
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Forêts, enseignants universitaires, corruption à l'Ansej… 

Lundi 15 mai 2023

Par Massi S.

L
e Président a donné un
ensemble d'instructions
et d'orientations.
Concernant les disposi-

tions relatives aux titulaires de
diplômes de magistère et de
doctorat au titre de l'exercice
2023, Abdelmadjid Tebboune a
approuvé les propositions du
ministre de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, prévoyant le recru-
tement des titulaires de ces deux
diplômes dans les postes univer-
sitaires. Il a ordonné, dans le
cadre de son engagement
auprès des enseignants universi-
taires, la révision des salaires
des enseignants du Supérieur et
des chercheurs universitaires,
tous grades scientifiques
confondus, enjoignant de lui
soumettre des propositions dans

les meilleurs délais, car l'Etat doit
accorder un intérêt particulier à
cette catégorie, qui constitue la
matière grise et la soupape de
sécurité de l'Algérie dans tous
les secteurs. Il a été également
question de préparer une révi-
sion globale du statut des ensei-
gnants du Supérieur en accord
avec la dynamique et la nouvelle
stratégie du secteur de
l'Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique.
Orientation a été donnée de
redoubler d'efforts pour attirer
davantage d'étudiants dans les
spécialités et filières scienti-
fiques, qui représentent le réser-
voir de la nation pour les diffé-
rentes institutions de l'Etat. Pour
l'exploitation du gisement de
zinc et de plomb à Oued
Amizour (Bejaia), tout en rappe-
lant l'importance économique
majeure dudit projet, le
Président a ordonné de réduire
tous les délais liés aux chantiers
techniques secondaires pour
accélérer l'entrée en exploitation
de ce projet, d'autant que l'étape
des régularisations administra-
tives est dépassée. Il a aussi
enjoint d'adopter le système de
travail en équipes 24h sur 24,
pour faire avancer les travaux, au

vu de l'impact positif du projet au
niveau national. A propos des
fermes pilotes (diagnostic et
perspectives), le chef de l'Etat a
affirmé que les résultats de cette
conception n'ont pas été à la
hauteur des attentes de l'Etat.
Ainsi, il a ordonné d'élaborer une
nouvelle vision approfondie, à
soumettre au plus tard dans un
mois, qui dégagerait une
approche globale à même de
mettre en avant le nouveau rôle
de ces fermes et le cadre juri-
dique devant les régir et en pré-
server la pérennité à travers
toutes les régions du pays, en
fonction de la vocation agricole
de chaque région. Le président
de la République a enjoint de
transformer les fermes pilotes en
pépinières pour les ressources
animales et végétales, soit une
locomotive pour la recherche et
le développement du secteur
agricole, dans le cadre du pro-
cessus de développement de
l'économie nationale. Le projet
de loi relatif aux forêts et au patri-
moine forestier a été également
abordé. Avant l'approbation
dudit projet de loi, le Président
avait souligné l'impératif de fixer
et déterminer l'objectif de sa révi-
sion dans le contexte de l'actua-

lisation et l'adaptation du rôle
des forêts et du patrimoine fores-
tier dans le développement et la
promotion de l'économie natio-
nale. Il a instruit à l'effet d'accor-
der davantage de facilitations
aux familles algériennes qui
œuvrent à hisser le rendement
du secteur agricole, à travers
l'exploitation des espaces fores-
tiers, et ce pour doubler les reve-
nus de ces familles de manière
optimale et non nuisible au cou-
vert forestier, ni à l'environne-
ment. Au sujet de la réforme du
dispositif de l'Agence nationale
d'appui et de développement de
l'entrepreneuriat (ANADE), M.
Tebboune a salué la coordina-
tion et la synergie entre le minis-
tère de l'Enseignement supérieur

et de la Recherche scientifique et
le ministère de l'Economie de la
connaissance, des Start-up et
des Micro-entreprises. Il a souli-
gné que les tâches de cette
agence consistaient en l'appui et
l'accompagnement des jeunes
dans leurs activités créatrices de
richesses et d'emplois. Les dos-
siers de litiges et de corruption
découlant des précédentes poli-
tiques de la Issaba, dans le
cadre de l'ANSEJ, doivent être
traités à un autre niveau de com-
pétence, après mise en place
d'une commission chargée de
les régler de manière définitive,
cette mesure ne relevant pas des
prérogatives du ministère des
Start-up. 

M. S.

L' abattage illicite de la res-
source animale locale a
atteint des proportions

inquiétantes et menace la filière
de l'élevage, s'alarment des spé-
cialistes du domaine.

L'abattage illégal du cheptel
femelle (brebis reproductrices et
des agnelles,..) est très répandu
dans certains quartiers abritant
des abattoirs clandestins. Cette
pratique est particulièrement 
l'apanage des bouchers avides
qui ne soucient guère de la
reproduction animale. Leur
seule préoccupation est de s'as-
surer un gain facile aux dépens
de cette importante ressource
économique. 

Pour préserver et valoriser la
filière de l'élevage, les spécia-

listes insistent sur l'impératif de
lutter contre toutes les formes 
d'abattage illicite du cheptel.   En
effet, les participants à un col-
loque national sur la «récupéra-
tion du cheptel et sa valorisa-
tion, nécessité économique
pour atteindre la sécurité ali-
mentaire», ont insisté sur l'impé-
ratif de lutter contre toutes les
formes d'abattage illicite du
cheptel femelle afin de préserver
et valoriser la filière de l'élevage.
Les participants à cette ren-
contre ont précisé, en clôture de
leurs travaux qui ont réuni 120
vétérinaires, chercheurs, éle-
veurs et autres personnes inté-
ressées par la question de l'éle-
vage, venus de plusieurs
wilayas de l'est du pays, que 

l'abattage illicite ou clandestin
du bétail femelle nuit à cette filiè-
re, limite sa croissance et pro-
voque une contraction continue
des troupeaux. Il a également
été recommandé l'encourage-
ment de l'élevage des femelles
reproductrices, le soutien et l'oc-
troi d'avantages aux éleveurs et
la création de pépinières desti-
nées à l'amélioration génétique
des races tout en assurant un
suivi vétérinaire. En outre, un
appel a été lancé pour la conclu-
sion de contrats de partenariat
entre les agriculteurs et l'Office
national des aliments du bétail
(ONAB) en vue de l'achat de
fourrage vert, en plus de l'inter-
diction de labourer en zones
pastorales en infligeant des

sanctions à l'encontre des
contrevenants. Les participants
à ce colloque organisé par
l'Association nationale des vété-
rinaires d'Algérie ont débattu de
la réalité de la production anima-
le dans notre pays et des rai-
sons du déclin de l'élevage.
Trois ateliers ont été mis en
place, conclus par les recom-
mandations précitées et la
signature de deux accords de
coopération entre l'Association
nationale des vétérinaires algé-
riens et le Syndicat national des
ingénieurs agronomes, d'une
part, et l'Association «Amel»
pour la protection du consom-
mateur, d'autre part. 

Le décret exécutif n° 91-514
relatif aux animaux interdits à
l'abattage concerne, entre
autres, les femelles en état de
gestation, notamment celles des
espèces ovine, bovine, caprine,
équine et cameline, les femelles
bovines de race améliorée
âgées de moins de 8 ans et les
femelles ovines et bovines de
race locale âgées de moins de 5
ans.  Ainsi, les professionnels du
secteur dénoncent avec vigueur
cette pratique, tout en appelant à
y faire face par tous les moyens,
car il y va de la survie de cette
espèce animale. 

Louisa A. R.

L e ministère de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville
organisera les 20 et 21

mai à Alger, un colloque interna-
tional sur le thème "Réduire le
risque sismique : gouvernance
et prospective", a indiqué, hier,
un communiqué du ministère.

Le colloque sera organisé
sous le haut patronage du prési-
dent de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune, à l'occa-
sion du 20e anniversaire du séis-
me dévastateur qui a ébranlé la
wilaya de Boumerdes (21 mai
2003), précise le communiqué.

Prévu au Centre international
de conférences (CIC) Abdelatif-
Rahal, le colloque verra la parti-
cipation d'experts, de cher-
cheurs internationaux et locaux
et d'acteurs de différents sec-

teurs, selon la même source, qui
souligne que les participants se
pencheront, deux jours durant,
sur les résultats des recherches
les plus récentes dans ce domai-
ne au niveau mondial.

Les participants feront égale-
ment le point sur les techniques
modernes de construction para-
sismique, dans le cadre d'une
approche reposant sur le renfor-

cement de la résilience à travers
une meilleure appréhension des
risques, l'amélioration du niveau
de préparation et la reconstruc-
tion en mieux, a ajouté le com-
muniqué. Des ateliers sont éga-
lement prévus lors de ce col-
loque qui sera sanctionné par
des recommandations scienti-
fiques. 

M. S. 

En dépit de la réglementation en vigueur 

L'abattage illicite, une menace pour le cheptel 

Les 20 et 21 mai à Alger
Colloque international sur la réduction du risque sismique 

Large éventail d'instructions du président
Tebboune en Conseil des ministres

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil des ministres
consacrée à un projet de loi relatif aux forêts et au patrimoine forestier et à des exposés sur la réforme de l'Agence

nationale d'appui et de développement de l'entrepreneuriat (ANADE), les dispositions relatives aux titulaires de
diplômes de magistère et de doctorat au titre de l'exercice 2023, l'état et perspectives des Ecoles supérieures de

l'enseignement supérieur et le secteur des Mines. 

CGEA

Saida Neghza reçoit
l'ambassadeur du
Sultanat d'Oman

La présidente de la
Confédération générale des
entreprises algériennes
(CGEA), Saida Neghza, a
reçu, hier, son excellence
l'ambassadeur du Sultanat
d'Oman en Algérie, M. Saif Bin
Nasser Bin Rashid Al-Badai. A
travers cette rencontre la
Confédération patronale vise à
renforcer la coopération
bilatérale et consolider les
relations de fraternité et
d'amitié entre les deux pays.
Cela en encourageant le
partenariat commercial entre
l'Algérie et le Sultanat d'Oman
et la facilitation des projets
d'investissement entre les
deux pays. 

M. S. 
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«Notre solidarité avec le peuple
sahraoui est infaillible» 

L'ambassade d'Afrique du Sud en Algérie :

Par Thinhinane Khouchi 

D
ans le cadre de la troi-
sième édition du pro-
jet de solidarité entre
les peuples, l'ambas-

sade d'Afrique du Sud  a tenu
hier une réunion avec les repré-
sentants de plusieurs ambas-
sades. Selon le directeur du pro-
gramme, Dr Sello Patrick
Rankhumise qui a présidé cette
réunion, «l'événement vise princi-
palement à annoncer officielle-
ment la remise du matériel d'en-
seignement-apprentissage à
l'ambassade la République
arabe sahraouie démocratique
pour  les transférer vers les
camps de réfugiés sahraouis de
Tindouf». L'intervenant a expli-
qué que «cette cargaison com-
prend 350 kg de matériel d'en-
seignement- apprentissage
émanant de contributions en
nature d'un certain nombre de
personnes et d'ambassades à
Alger», notant que «les articles
compris dans l'envoi sont des
crayons, des gommes, des car-
tables, des manuels, des
tableaux d'écriture, des clas-
seurs et des livres». Selon Dr

Rankhumise, «cette démarche
est inspirée par l'esprit de soli-
darité internationale adopté par
de grands dirigeants tels que
Che Guevara, Ahmed Ben Bella,
Nelson Mandela, entre autres»,
ajoutant que «notre travail de
solidarité sera toujours inspiré
par ces grands hommes».  De
son côté, le chargé d'affaires à
l'ambassade d'Afrique du Sud

en Algérie, Obby Phakula,  a
indiqué que cette action de
donation est «une forme de sou-
tien à la cause sahraouie ainsi
qu’un appel international au
droit à 
l'éducation tel qu'il est inscrit
dans le pacte international relatif
aux droits économiques et cultu-
rels». Il a  ajouté que   «les
objectifs du projet sont de don-
ner une opportunité à chacun
des écoliers et d'apporter une
contribution significative à 
l'amélioration de l'éducation
dans les camps». «Il est envisa-
gé que ce don de matériel d'en-
seignement et d'apprentissage
augmente la capacité des com-
munautés informées, en vue de

préparer l'élève à servir son pays
une fois libéré et améliorer l'ac-
cès à une éducation de qualité
et adéquate pour les enfants
sahraouis», dira le chargé d'af-
faires. S'exprimant lors de cette
rencontre, Saïd Ayachi, prési-
dent du Comité national algé-
rien de solidarité avec le peuple
sahraoui (Cnasps), a indiqué
que le soutien de l'Algérie  à la
cause sahraouie est total.
«L'Algérie n'a jamais changé sa
position de soutien à l'égard du
peuple sahraoui qui lutte pour
son indépendance, et ce,
depuis 1975»,  précisant que
cette position est similaire à
celle del'Afrique du Sud. Enfin,
le représentant de l'ambassa-

deur de la République arabe
sahraouie démocratique a
remercié les porteurs de cette
initiative au profit des enfants
réfugiés de l'école primaire
Soweto à Tindouf. Enfin, le
représentant de l'ambassadeur
de la république arabe sah-
raouie démocratique a tenu à
présenter ses remerciements  à
l'ambassade d'Afrique du Sud
mais également aux pays partici-
pant à cette initiative de solidari-
té qui va permettre aux enfants
sahraouis vivant dans les camps
d'avoir une scolarité et une édu-
cation convenables, car «l'élève
d'aujourd'hui est le politicien de
demain, le professeur et le
médecin… du futur». T. K. 

«Notre soutien et solidarité avec les victimes sahraouies ne date pas d'aujourd'hui 
et est total», ont indiqué, hier, les représentants de l'ambassade d'Afrique du Sud, lors 

de la remise à l'ambassade de la République arabe sahraouie démocratique, des contributions
d'enseignement-apprentissage collectées au profit des victimes de l'école primaire 

Soweto à Tindouf.
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P as moins de 13 000 agri-
culteurs ont été indemni-
sés par la Caisse nationa-

le de mutualité agricole (CNMA)
en 2022, soit environ 7 milliards
de DA d'indemnisations, a affir-
mé, hier à Alger, le directeur
général de la Caisse, Cherif
Benhabilès.

Intervenant sur les ondes de
la Radio algérienne (Chaîne 3),
M. Benhabilès a indiqué que 
«13 000 agriculteurs ayant un
contrat d'assurance ont été
indemnisés dans les meilleurs
délais en 2022», appelant à la
généralisation de l'assurance
agricole en Algérie.

Il a affirmé, dans le même
sillage, que les délais de traite-
ment des dossiers d'indemnisa-
tion ont été réduits afin de pou-
voir répondre aux attentes des
agriculteurs, soulignant toutefois
que le niveau de l'indemnisation
agricole est tributaire «des

primes et de la qualité de l'assu-
rance». Interrogé sur le taux de
couverture d'assurance des
exploitations agricoles exis-
tantes, M. Benhabilès a indiqué
que la proportion se situe entre
24 et 25 %, la qualifiant de «très
faible».

A juste titre, il a estimé néces-
saire de mettre en place un dis-
positif des calamités agricoles et
rendre l'assurance agricole «obli-
gatoire» afin d'impliquer les agri-
culteurs à la gestion des risques.

A une question sur «l'assuran-
ce sécheresse» qui n'est pas
intégrée comme étant «calamité
naturelle», M. Benhabilès a expli-
qué qu'un projet de dispositif
des calamités intégrant la séche-
resse avec un accompagnement
juridique a été soumis aux auto-
rités concernées, souhaitant que
ce projet soit «pris en considéra-
tion dans les plus brefs délais».

Evoquant la généralisation de

la culture d'assurance agricole, il
a estimé nécessaire de réfléchir
sur l'éventualité d'une «subven-
tion de la prime d'assurance au
profit des agriculteurs et les éle-
veurs, au moins pour une certai-
ne période», afin de développer
cette culture et créer une véri-
table dynamique dans ce domai-
ne.

«Nous avons également pré-
conisé la création d'une agence
pour la prévention des risques
agricoles qui peut jouer un rôle
déterminant et être le coordina-
teur entre le secteur de
l'Agriculture et les acteurs, que
se soit des compagnies d'assu-
rance ou des agriculteurs par le
biais des conseils interprofes-
sionnels», a-t-il soutenu.

Selon lui, une telle agence
aura également pour mission «la
gestion de la partie subvention,
l'accompagnement des agricul-
teurs et la mise en place des

plans nationaux d'assurances».
L'invité de la rédaction, qui est

également vice-président de
l'Organisation africaine des assu-
rances (OAA), a abordé la 49e

Conférence et l'Assemblée géné-
rale de cette organisation, qui
sera organisée du 27 au 31 mai
à Alger sous le thème «La contri-
bution de l'assurance aux défis
de la sécurité alimentaire en
Afrique».

M. Benhabilès a expliqué que
cet important évènement, dont il
est le président du comité local
de préparation, sera l'occasion
pour des échanges d'expé-
riences entre les acteurs du mar-
ché africain et international des
assurances, et ce, pour l'accom-
pagnement des programmes
socio-économiques destinés à
assurer et préserver la sécurité
alimentaire dans les pays afri-
cains. 

Kamel L.

Caisse nationale de mutualité agricole

Indemnisation de 13 000 agriculteurs en 2022 

Réélection
au temps 

de l'inflation
Suite de la page une

L' islamisme d'Erdogan a
consisté essentielle-
ment à rendre Sainte-

Sophie au culte musulman.  S'il
avait été un dictateur, on n'at-
tendrait pas jusqu'à la dernière
minute pour savoir s'il est tou-
jours président ou s'il ne l'est
plus. Il n'en reste pas moins
qu'avoir contre soi 50 % d'infla-
tion, c'est en principe se mesu-
rer à plus fort que soi, c'est cou-
rir au-devant d'une défaite cer-
taine. Logiquement Erdogan
devrait céder sa place à son
principal adversaire, Kemal
Kiliçdaroglu, même si ce n'est
pas ce dernier qui le cas
échéant l'aura vaincu. Aux
Etats-Unis, l'inflation est 10 fois
inférieure à ce qu'elle est en
Turquie. Elle est pourtant au
centre des préoccupations de
l'administration Biden, qu'on
voit faire tout depuis quelques
mois pour la ramener à un
niveau supportable pour le
consommateur américain.
L'administration américaine
lutte contre l'inflation avec une
politique agressive de hausse
des taux d'intérêt, que rien n'ar-
rête pas même la faillite de
banques, trois jusqu'à présent,
la dernière s'étant produite au
début de ce mois, faillites dont
on s'accorde à dire qu'elles
sont dues pour l'essentiel aux
hausses successives de la Fed
de son taux directeur. Une poli-
tique à laquelle Erdogan n'au-
rait probablement jamais
recouru, car il en était l'ennemi
déclaré. L'administration Biden
lutte contre l'inflation avec la
conviction que si l'élection pré-
sidentielle se déroulait aujour-
d'hui, elle serait perdue par elle.
Il se trouve que cette élection
n'est pas pour demain, mais
dans plusieurs mois. Si l'infla-
tion aux Etats-Unis était seule-
ment de 10 %  à l'approche de
la présidentielle, Joe Biden
serait assuré d'être battu par
n'importe qui se présentant
contre lui, Donald Trump ou
quelqu'un d'autre. On peut
donc dire que dans ce pays, et
sans doute dans beaucoup
d'autres en Occident, on ne
peut pas gagner si on est
confronté à une forte inflation.
A cela une raison profonde,
une raison de classe : la pau-
périsation des classes
moyennes tout au long de ces
dernières décennies de mon-
dialisation, de désindustrialisa-
tion, de destruction de l'emploi
et de baisse de niveau de vie.
C'est dans ce contexte que le
retour de l'inflation dans la fou-
lée de la pandémie a été res-
senti comme quelque chose
d'intolérable. En Occident tout
au moins, l'inflation actuelle ne
procède pas d'une inflation qui
pendant assez longtemps a été
faible mais de la déflation, c'est-
à-dire du contraire de l'inflation.
La baisse des prix a été conti-
nue depuis la crise financière
de 2008, puis brusquement les
prix ont inversé leurs cours,
renouant avec la hausse, et
plus que tous, ceux des pro-
duits de première nécessité.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Un arrêté interministériel accorde
des incitations 

Entreprises intéressées par la recherche scientifique

Par Khaled N.

R
eprésentant le
ministre de
l'Economie de la
connaissance, des

Start-up et des Petites et
moyennes entreprises à la céré-
monie d'ouverture de la première
édition du Salon international de
la synergie industrielle à Oran,
M. Zerrouki a indiqué que l'arrêté

interministériel a été signé il y a
moins d'une semaine, soulignant
qu'il accorde des incitations et
des exonérations fiscales aux
institutions qui mènent des
recherches scientifiques. La

décision, a-t-il dit, est accompa-
gnée des textes d'application de
la loi de 2016 sur les institutions
de recherche scientifique car elle
montre tous les mécanismes et
clarifie la méthode de travail pour
ces institutions.

Il a souligné que le ministère
des Finances a eu un rôle majeur
dans la rédaction des textes au
service de l'économie et des
entreprises nationales dans la
parité.

Pour sa part, le représentant
du ministre de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique,
Boudjemia Karim, a déclaré, lors
de la cérémonie d'ouverture du
Salon international de la syner-
gie industrielle qui a lieu au
Centre des conventions
Mohamed-Benahmed à Oran du
13 au 16 mai, que le salon met
en avant les directives des pou-

voirs publics pour développer la
contribution du secteur industriel
au produit intérieur brut qui est
actuellement estimée entre 5 et 
6 % et devrait atteindre entre 10
et 15 %.

La contribution du secteur
industriel au produit intérieur
brut, a expliqué M. Boudjemia,
est obtenue grâce à la valorisa-
tion de diverses initiatives visant
à convertir les matières pre-
mières en biens manufacturés et
en produits destinés à d'autres
secteurs.

Un arrêté interministériel, signé récemment, accorde des incitations aux entreprises intéressées par la recherche scientifique,
a indiqué, samedi à Oran, Sid Ali Zerrouki, directeur général de l'accélérateur de start-up «Algeria Ventures».

L' efficacité de la stratégie
algérienne dans la sécu-
risation des frontières à

l'ère des situations et défis géo-
politiques actuels a été souli-
gnée par les participants à un
séminaire tenu samedi à l'univer-
sité Ahmed-Draya d'Adrar à l'ini-
tiative de la faculté locale des
Sciences humaines, sociales et
sciences islamiques.

Lors de cette rencontre axée
sur le thème «La stratégie algé-
rienne dans la gestion des fron-
tières entre nécessités souve-
raines et défis de mondialisa-
tion», les intervenants, des uni-
versitaires, cadres de la justice et
des différents corps constitués,
ont mis en avant le rôle de
l'Algérie dans la sécurisation des
frontières imposé par les enjeux
socio économiques et sécuri-
taires des pays limitrophes
requérant, de ce fait, la consoli-
dation et la coordination des
efforts entre ces Etats pour
affronter ces défis. Le recteur de
l'université d'Adrar, Mohamed
Amine Benamar, a souligné, à ce
propos, que cette rencontre

«revêt une grande importance,
du fait que la sécurisation et la
protection des frontières font par-
tie des missions hautement sen-
sibles et des devoirs sacrés
indiscutables». M. Benamar s'est
félicité de l'organisation de
pareille rencontre, rehaussée par
la participation des autorités
locales, des représentants du
Conseil national économique,
social et environnemental, des
représentants de la cour d'Adrar,
de la Cour suprême, du
Commandement régional de la
Gendarmerie nationale de la 3e

Région et de l'Inspection des
divisons des Douanes algé-
riennes, venus l'enrichir à la
faveur d'une approche de sécuri-
sation des frontières et de la
consolidation des actions pré-
ventives et de développement.

Pour sa part, le président du
séminaire, Abdelkader El-Hala,
de l'université d'Adrar, a indiqué
que cette rencontre a pour
objectif de «circonscrire les diffé-
rentes menaces qui guettent
l'Algérie sur son étendue territo-
riale frontalière, terrestre et mari-

time, à l'ère des défis régionaux
politiques et sécuritaires, des
pressions internationales et de la
mondialisation dans toutes ses
dimensions, l'obligeant d'opter
pour une approche préventive de
sécurisation des frontières axée
sur l'ouverture socio-écono-
mique sur ses voisins».

Dans son intervention, le pré-
sident de la cour d'Adrar,
Abdelouafi Khelifi, a fait savoir
que ces rencontres font partie
des mécanismes susceptibles
de «conscientiser la société sur
les risques et menaces afférents
à la sécurisation de nos fron-
tières, en vue d'établir, de maniè-
re prospective, des stratégies
aux divers problèmes imposés,
notamment la lutte contre le
crime transfrontalier, le trafic de
drogues et la contrebande qui
épuisent aussi bien la productivi-
té nationale que le pouvoir
d'achat du citoyen, état de fait
nécessitant une haute vigilance
et la mobilisation de tout un cha-
cun pour faire face à ces défis».
L'universitaire de Laghouat
Chemsa Bouchenafa a mis en

évidence, dans son exposé, une
approche sur la gouvernance de
l'administration des frontières en
tant qu'entité culturelle et poli-
tique reflétant l'interaction de la
composante socio-économique
de la société. Et d'ajouter : «Dans
un contexte de globalisation et
de numérisation, les développe-
ments de la notion des frontières
ont fait face au problème de leur
gestion qui requiert la mise au
point d'une vision globale basée
sur le concours et la coordination
entre pays frontaliers limitrophes
et les différents corps respon-
sables de la sécurisation des
frontières dans le respect de la
souveraineté des pays voisins».
L'intervenante a estimé que cette
approche requiert l'implication
des acteurs non-officiels, popu-
lations locales et opérateurs éco-
nomiques, dans la sécurisation
des frontières aux multiples
dimensions administratives, pré-
ventives, sociopolitiques, sécuri-
taires, basée sur le règlement
pacifique des questions conflic-
tuelles entre pays voisins.

Maya H.

Rencontre à Adrar

L'efficacité de la stratégie algérienne dans la sécurisation
des frontières à l'ère des défis de l'heure

L' ex-président du Conseil
constitutionnel Tayeb
Belaiz, qui s'est éteint

samedi à l'âge de 75 ans, a été
inhumé le jour-même après la
prière d'El Asr au cimetière d'Aïn
El Beida d'Oran, en présence du
Conseiller auprès du président
de la République, chargé des
Affaires juridiques et judiciaires
Boualem Boualem, des autorités

locales civiles et militaires, des
amis du défunt et une foule de
citoyens. Né en 1948 à Maghnia
(Wilaya de Tlemcen), Tayeb
Belaiz a commencé sa carrière
professionnelle au ministère des
Affaires étrangères, puis a rejoint
le corps de la justice en assu-
mant, durant plus de 25 ans, plu-
sieurs fonctions dont président
des cours d'Oran et Sidi Bel-

Abbès, puis conseiller à la Cour
suprême. Il a été chargé, en
2002, du portefeuille du ministè-
re de l'Emploi et la Solidarité
nationale, puis du ministère de la
Justice (2003) et du ministère de
l'Intérieur et des Collectivités
locales (de 2013 à 2015), avant
d'être désigné ministre d'Etat
conseiller du président de la
République. Il a occupé égale-

ment le poste de président du
Conseil constitutionnel, de
février à avril 2019, le poste qu'il
a également occupé de 2012 à
2013. Le président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, a présenté ses
condoléances suite au décès de
l'ex-président du Conseil consti-
tutionnel, Tayeb Belaiz.

R. A.

Ex-président du Conseil constitutionnel
Oran : Tayeb Belaiz inhumé au cimetière d'Aïn El Beida

SMA
Plaidoyer pour protéger les

jeunes des drogues 
Le commandant général des
Scouts musulmans algériens
(SMA), Abderrahmane
Hamzaoui, a appelé, samedi à
Alger, à la protection des
jeunes des campagnes qui les
ciblent à travers la drogue,
affirmant que cette catégorie
«est la soupape de sécurité
pour le développement et la
stabilité du pays».
S'exprimant lors des travaux
du congrès de la wilaya
d'Alger, en prévision du 13e

congrès national des SMA, M.
Hamzaoui a déclaré que «la
stabilité et le développement
du pays ne sauraient être
concrétisés sans la protection
des jeunes des ennemis du
pays qui visent cette catégorie
sociale par ce poison».
Les SMA, «conscients de ces
risques, s'emploient à
inculquer les valeurs du
patriotisme auprès des jeunes,
à la faveur des programmes
éducatifs et des campagnes
de sensibilisation», a tenu à
souligner M. Hamzaoui.
Pour M. Hamzaoui, le 13e

congrès des SMA sera «une
occasion pour renouveler le
serment au service du pays et
de la nation», d'autant plus que
les Scouts musulmans «ont
contribué à ancrer les valeurs
nationales loin de toutes les
tractations partisanes». 
Par ailleurs, concernant la
résolution du Parlement
européen sur l'Algérie, le
commandant général des SMA
a indiqué que cette résolution
porte «des intentions
malveillantes pour ternir l'image
de l'Algérie qui, toutefois,
demeure toujours indomptable
face à ses ennemis, peu
importe les provocations et le
degré de ces conspirations»,
rappelant la déclaration du
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, à ce
sujet, qui a affirmé que «l'unité
des Algériens est la soupape
de sécurité et la meilleure
réponse à ces attaques». 

Hafid N.
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Par Salima K.

D
ans ce cadre, l'expert
en économie rurale
Abed Fatah a indiqué
que «les expériences

de la culture du safran en zones
montagneuses du pays ont été
un franc succès».

«Cette plante préfère se déve-
lopper dans les zones situées
entre 600 et 1 200 mètres au-
dessus de la mer et que l'Algérie
dispose des hauteurs moyennes,
ce qui en fait ‘’un pôle’’ dans ce
type d'agriculture, qui a des pers-
pectives économiques promet-
teuses qui profitent aux habitants
de ces zones», a-t-il dit.

De plus, les conditions clima-
tiques de ces zones monta-
gneuses sont très adaptées à la

culture du safran, car cette plan-
te n'a pas besoin de grandes
quantités d'eau et nécessite des
méthodes traditionnelles et ne
repose que sur le travail manuel
dans les opérations de cueillette,
de tri et de séchage, ce qui rend
sa culture facile et peu coûteuse,
a ajouté Abed Fatah, qui est éga-
lement consultant à la
Fédération algérienne des
consommateurs.

En outre, la culture du safran
peut être très rentable pour les
habitants des zones monta-
gneuses, car elle n'est pas consi-
dérée comme une activité agri-
cole de subsistance, selon le
même expert, qui a souligné que
«la réussite de la culture du
safran dans ces zones nécessite
un accompagnement et une
structuration sous forme de
coopérative, notamment en
matière d'échange de main-
d'œuvre et de
commercialisation».

Pour sa part, l'ingénieur agro-
nome Merzouki Yamania a signa-
lé que «de petites expériences
menées par des agriculteurs en
zones montagneuses connais-
sent une hausse de la produc-
tion, d'une année à une autre, à
la faveur de la régénération de
bulbes de safran, ce qui nécessi-
te d'intensifier ce genre de
plantes, qui constituent un reve-
nu supplémentaire pour la
femme rurale et les femmes aux
foyers, car cette culture recourt à
une main-d'œuvre féminine dans

le tri et le séchage».
Les habitants des zones mon-

tagneuses peuvent valoriser le
produit du safran, surtout à tra-
vers l'extraction d'huiles, la fabri-
cation du savon, de miel et don-
ner des saveurs aux confitures,
entre autres.

L'agronome, qui est gérante
d'un bureau privé d'études et de
consultations agricoles à Bouira,
a mis l'accent sur «la sensibilisa-
tion à la culture de consomma-
tion du safran qui possède des
vertus nutritives, médicinales et

aromatiques». Par ailleurs, le
deuxième salon national du
safran a constitué l'occasion
pour la Caisse nationale de
mutualité agricole (CNMA) de
sensibiliser les exposants à l'im-
portance de l'assurance, tout en
leur donnant des orientations
liées au processus de croissan-
ce de la plante, en référence à
l'attribution d'un contrat d'assu-
rance pour cette filière pour pré-
server cette richesse, a expliqué
le directeur régional du CRMA,
Nabil Mohamed Bouazza, en

évoquant deux expériences, la
première à Sidi Chahmi et la
seconde à Sidi BenYebka
(Oran). Cette manifestation, pla-
cée sous le patronage du minis-
tère de l'Agriculture et du
Développement rural et supervi-
sée par la wilaya d'Oran, a été
organisée par la Direction des
services agricoles et la Chambre
d'agriculture d'Oran, avec la par-
ticipation d'agriculteurs de 12
wilayas. 

S. K.

L es participants à la 1re

Conférence nationale des
«hautes compétences

algériennes établies à l'étranger»
ont mis en exergue, samedi à
Alger, l'importance de créer un
environnement encourageant la
communauté algérienne établie
à l'étranger à participer aux plans
de développement global.
Intervenant à l'ouverture de cette
conférence, organisée par le
Club  algérien d'excellence et
des hautes compétences
(ACEHC), sous le thème «Les
compétences algériennes éta-
blies à l'étranger : soutien au
développement national», le
directeur général des compé-
tences nationales à l'étranger au
ministère des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger, Mohamed Saoudi, a
souligné l'attachement des
hautes autorités du pays à cap-
ter les compétences de la dia-
spora étant «une richesse inépui-
sable pour le transfert de la

science, de l'expérience et du
savoir au pays». Dans le même
contexte, M. Saoudi a annoncé
«un projet de coopération en
cours qui va traduire sur le terrain
la participation des compétences
algériennes établies à l'étranger,
en fonction de la spécialité de
chaque catégorie», relevant que
cette démarche permettra à la
société civile d'«occuper sa véri-
table place en matière de colla-
boration avec les efforts offi-
ciels». De son côté, le président
de l'Observatoire national de la
société civile (ONSC),
Noureddine Benbraham, a plai-
dé pour une approche par pro-
jets reposant sur la détermina-
tion des enjeux et de la valeur
ajoutée pour le pays. 

Les représentants des orga-
nismes officiels présents à cette
conférence symposium ont fait
part de leur disposition à tirer
profit des expériences de notre
diaspora qui a fait preuve d'une
compétence reconnue à l'échelle

internationale. 
Des représentants de la dia-

spora présents à cette conféren-
ce ont mis l'accent sur l'impor-
tance des canaux de communi-
cation avec les organismes
concernés afin de tirer profit de
leurs expériences et domicilier
progressivement leurs exper-
tises, selon le Pr Salah Eddine
Noubli.

Mohamed Ibrir, expert en
engineering résidant en Turquie,
a souligné la disposition de ces
compétences à «transférer les
nouvelles technologies, à travers
l'unification des rangs et la
concrétisation d'une collabora-
tion favorisant l'échange des
expériences sur le terrain».  

Le Professeur Hamid
Menouar, résident au Qatar, a
quant à lui indiqué que «l'Algérie
peut capter des projets de gran-
de envergure grâce à son énor-
me potentiel». 

Des compétences algé-
riennes à l'étranger ont présenté,

à l'occasion de cette conférence,
leurs compétences à travers trois
panels en lien avec la transition
numérique et l'intelligence artifi-
cielle, la sécurité énergétique et
environnementale, ainsi que la
sécurité sanitaire, alimentaire et
hydrique.

Nasrddine Belkacem, docteur
à l'université de Dubaï, a évoqué
dans son intervention l'avenir de
l'Interface neuronale directe
(IND) dans l'amélioration de la
vie des handicapés et des per-
sonnes âgées grâce à l'intelli-
gence artificielle et la transforma-
tion des signaux cérébraux en
ordres.

Le Dr Amine Bensaad (Qatar),
un des responsables du volet
digital dans la préparation de la
Coupe du monde Qatar 2022, a
passé en revue les moyens per-
mettant de relever les défis de la
transition numérique dans les
secteurs du transport et de la
logistique. 

Dalil Y.

Plans de développement nationaux 

Créer un environnement idoine 
à la participation de la diaspora 

Commercialisation
Le Botswana restreint

l'exportation 
et l'importation 
de céréales clés

Le Botswana a mis en place
des restrictions sur
l'exportation et l'importation
de céréales clés (sorgho et
maïs), a indiqué Joel
Ramaphoi, secrétaire
permanent du ministère
botswanais de
l'Entrepreneuriat, dans un
communiqué. L'exportation
de ces produits cessera avec
effet immédiat, tandis que
l'importation cessera à minuit
le 15 mai.  M. Ramaphoi a
déclaré que tout le maïs et le
sorgho récoltés par les
agriculteurs subventionnés ou
soutenus par le
gouvernement devaient être
vendus à l'Office de
commercialisation de
l'agriculture du Botswana
pour être stockés, revendus,
redistribués ou transformés
dans la chaîne de valeur.   
Les activités commerciales
des agriculteurs commerciaux
soutenus par le
gouvernement et engagés
dans la production de
céréales à des fins de
sécurité alimentaire, ainsi que
ceux qui opèrent dans des
zones économiques
spéciales, devraient être
réglementées, a dit M.
Ramaphoi. Clement Sibanda,
porte-parole du ministère de
l'Entrepreneuriat, a indiqué
dans une autre interview que
les agriculteurs commerciaux
locaux préféreraient exporter
leurs céréales vers des
marchés extérieurs où les prix
étaient plus avantageux, ce
qui avait contribué aux
pénuries de sorgho et de
maïs au Botswana.

R. E. 

L'expérience de la culture du safran a été
un succès dans les zones montagneuses

Agriculture

Des experts dans le domaine agricole ont affirmé, lors du 2e Salon national du safran, qui a pris fin samedi à Oran, que les
expériences menées sur la culture du safran ont été un succès dans les zones montagneuses du pays, où ces espaces sont

adaptés à ce type de plantes aux avantages économiques.
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Par Abla Selles

L
e musée compte une
importante collection
datant de la moitié du
19e et du début du 20e

siècles, constituée de 115 sculp-
tures, 58 masques, 141 objets
de vannerie, 412 armes
diverses, 41 instruments de
musique, 22 objets et attributs
royaux, en plus de 57 bijoux.

Pour sa part, Belaid Bitar, res-
ponsable des instruments de
musique traditionnels et des
armes de cette collection, a
expliqué que de certains objets
proviennent du fonds personnel

de l'explorateur d'origine italien-
ne, et officier de la marine colo-
niale française, Pierre
Savorgnan de Brazza (1852-
1905).

En plus de ces objets collec-
tés pour des études coloniales,
la collection du Bardo compte
également de nombreuses
acquisitions et dons, le dernier
en date étant un grand tambour
traditionnel offert par l'ambassa-
de d'Afrique du Sud à Alger.

La collection ethnographique
africaine bénéficie, comme
toute la collection du musée,
d'un programme de préserva-
tion et d'entretien préventif
périodique dans les laboratoires
du Bardo.

Chercheur en ethnographie
et en anthropologie, Belaid Bitar
affirme avoir entamé des
recherches scientifiques sur les
instruments de musique de la
collection pour une plus grande
compréhension de ce patrimoi-
ne.

Il dit également avoir achevé
une publication sur la portée
anthropologique, sociologique
et ethnographique de ces

objets, en plus d'avoir élaboré
en 2018 une grande exposition
pour faire connaître ces instru-
ments de musique, le procédé
de fabrication de chacun, et sa
portée «sociale et religieuse pro-
fondément ancrée dans les
sociétés et leurs pratiques».

Les différents instruments de
cette collection ont un important
rôle social dans les rituels en
lien avec la chasse, la pêche, le
travail de la terre, en plus de
toutes les célébrations et événe-
ments.

Les réserves du Musée du
Bardo renferment, outre ce tré-
sor, une riche collection de bien
culturels préhistoriques et de
bijoux traditionnels, en plus de
la collection dédiée à la reine
touareg Tin Hinane, dont le tom-
beau d'Abalessa, près de
Tamanrasset, fait l'objet de
fouilles archéologiques appro-
fondies. 

A. S.

C u l t u r e Lundi 15 mai 2023

E n collaboration avec la
Direction de la culture et
des arts, l'Association

Cheikh Mohamed Ali Essanoussi
pour la promotion du patrimoine
soufi a organisé ce samedi 13
mai, un séminaire scientifique
sur  El Allama Sidi Mohamed
Charef Bentekouk avec la théma-
tique «Le discours existentiel  et
ses portées bénéfiques». C'est
au niveau de l'amphithéâtre de la
bibliothèque  Moulay-Belhamissi
qu'à été lancé l'évènement en
présence du directeur de la cul-
ture, Mohamed Merouani, des
membres de l'APW, d’académi-
ciens et de la société civile.
Selon Tekouk Khettab, président
de l'association, cette rencontre
vise à promouvoir les œuvres de
la tariqa essanoussia dans la
promotion du soufisme en
Algérie, à travers le discours de

Sidi Mohamed Charef
Bentekouk. Et d'ajouter :
«Considérant que la wilaya de
Mostaganem est incontestable-
ment un pôle soufi, cet
évènement intervient avec des
académiciens de diverses uni-
versités afin de valoriser le rôle
du Cheikh Mohamed Ali
Essanoussi avec l'accompagne-
ment fidèle de El Allama Sidi
Mohamed Charef Bentekkouk
dans l'épanouissement spirituel
en Algérie. Aujourd'hui, notre
travail consiste à réhabiliter
cette richesse patrimoniale en
l'ordonnançant  comme patri-
moine matériel. Notre projet en
tant qu'organe de promotion du
patrimoine  soufi est de mettre
en exergue toute la pensée du
Cheikh Bentekouk qui à lui seul
est l'auteur d'une œuvre poé-
tique de milliers de vers qui, à

ce jour, n'a jamais été éditée ni
n'a fait l'objet de recherche aca-
démique dans les universités
algériennes». Cette œuvre,
selon le président, est considé-
rée comme un des socles du
patrimoine  soufi dans la wilaya.
Son contenu, assurera-t-il, est
d'ordre historique et rappelle les
péripéties du Cheikh avec l'ad-
ministration coloniale qui ten-
dait à entraver son entreprise
spirituelle. Cette œuvre a fait
l'objet d'une étude académique,
la seule d'ailleurs, par le Dr
Ahmed Amine Dellaï du Centre
de recherche anthropologique
sociale d'Oran. «L'objectif de
notre organisation, indiquera M.
Tekkouk, c'est de mettre à dis-
position cet ouvrage au profit de
la recherche académique et
prétendre  valoriser ses portées
spirituelle, éducative, sociolo-

gique et nationale». Il conclura
disant que la contribution de 
l'université algérienne est capi-
tale pour la préservation du
patrimoine car c'est aux acadé-
miciens d'être les garants de ce
référent identitaire. Les confé-
renciers provenant des universi-
tés de Chlef, Alger, Relizane et
Saida marqueront leur présen-
ce par une réelle contribution
scientifique pour non seulement
la mise en valeur de ce patri-
moine mais surtout donner la
possibilité  à ce dernier d'être
édité.  La notion de préservation
doit être  une priorité des labora-
toires de recherches anthropolo-
giques,  car s’est se pencher sur
la notion du patrimoine bibliogra-
phique comme répertoire d'un
patrimoine connu et reconnu,
dans son historicité, par la com-
munauté.       Lotfi Abdelmadjid 

Mois du patrimoine à Mostaganem

Le discours existentiel et ses portées bénéfiques

U ne exposition qui se tient
depuis jeudi au musée
Hippone d'Annaba,

consacrée au patrimoine algé-
rien et ses prolongements afri-
cains, connaît une affluence
remarquable de jeunes et de
familles.

Le nombre de visiteurs est
estimé, depuis l'ouverture de
cette manifestation culturelle, à
plus de 500 personnes, des
jeunes, en particulier, qui se sont
longuement attardés devant les
pavillons dédiés à l'habillement
et à l'artisanat traditionnels
propres aux régions sahariennes

de Tamanrasset, Djanet et
Timimoun.

Lors de leur passage devant
les différentes ailes de cette
exposition, les visiteurs reçoi-
vent, de la part des exposants,
des explications sur les sym-
boles, les couleurs et les formes
géométriques des modèles tradi-
tionnels qui ornent les vêtements
et les outils artisanaux des habi-
tants du sud du pays.

Selon le directeur du musée
Hippone, Khalil Azzouni, les visi-
teurs ont été fortement attirés par
le pavillon abritant un moulin en
pierre pour les céréales et par

l'aile réservée à la gravure sur
bois.

Organisée par la Direction de
la culture et des arts d'Annaba,
en collaboration avec le musée
Hippone et l'Association pour la
promotion des activités de jeu-
nesse, l'exposition vise à mettre
en lumière les prolongements
africains du patrimoine algérien.

Le riche patrimoine de
l'Algérie est mis en valeur par
l'exposition à travers des cos-
tumes traditionnels et des objets
artisanaux reflétant les modes de
vie partagés par les peuples de
la région, a expliqué M. Azzouni.

En marge de cette exposition
d'une semaine, plusieurs activi-
tés culturelles et de divertisse-
ment seront organisées, parmi
lesquelles des concours du
meilleur plat et du meilleur costu-
me traditionnel.

Des étudiants d'Afrique sub-
saharienne, inscrits à l'Université
Badji-Mokhtar d'Annaba, partici-
peront à ces concours auxquels
s'ajoute un jeu éducatif intitulé
«La recherche du trésor
d'Hippone» qui aura pour théâtre
le site archéologique romain de
la ville, a-t-on souligné. 

F. H.

Le patrimoine algérien et ses prolongements africains

Une forte affluence sur l'exposition d’Annaba

Une riche collection ethnographique africaine
Musée du Bardo à Alger

Le directeur du Musée du Bardo, Zoheir Harichene, affirme que l'établissement compte dans ses réserves une collection
ethnographique africaine, riche d'un millier de pièces authentiques. Cet héritage ancestral renseigne le visiteur et le chercheur

sur la richesse du patrimoine culturel du continent et sa place dans la grande histoire de l'humanité.

Concours des arts
plastiques à Skikda

Ghada Laïdi 
Sista remporte 

le 1er prix

L'artiste Ghada Laïdi Sista a
remporté, samedi, le premier
prix du concours des arts
plastiques organisé à Skikda
sur le thème du «Patrimoine
algérien», dans le cadre de la
célébration du Mois du
patrimoine (18 avril-18 mai).
La plasticienne a été primée
pour sa toile représentant une
femme algérienne en train de
rouler le couscous à la
traditionnelle. Le second prix a
été décerné à l'artiste
Kheireddine Messisse pour sa
toile sur un homme touareg,
tandis que le troisième prix est
revenu à Kaouthar Bouzenled
dont le tableau représente
plusieurs personnes de
plusieurs régions du pays en
tenues traditionnelles.
Pour l'artiste Ghada Laïdi Sista,
son choix du thème du
couscous s'explique par le fait
que c'est un pan du patrimoine
culinaire aux origines très
lointaines que les femmes
algériennes excellent dans sa
préparation. Une vingtaine de
plasticiens de plusieurs
communes de la wilaya ont
participé à ce concours, selon
Mme Khadidja Grine, membre du
jury et archéologue à l'annexe
locale de l'Office national de
gestion et d'exploitation des
biens culturels protégé
(OGEBC). L'évaluation des
tableaux s'est axée sur le thème
«la technique et la composition
du dessin».

L. B.
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Par Rosa C.

Dans une capitale alleman-
de hautement sécurisée,
Volodymyr Zelensky a été

reçu par le chancelier allemand
Olaf Scholz, avec les honneurs
militaires, hier matin. Après des
mois d’agacement ukrainien
devant les atermoiements du
gouvernement allemand à livrer
les armes réclamées par Kiev,
l’heure est désormais à l’harmo-
nie entre les deux pays. «Je tiens
à vous remercier sincèrement,
Olaf, ainsi que l’ensemble du
peuple allemand, pour chaque
vie ukrainienne sauvée grâce à
votre soutien», a ainsi lancé le
dirigeant ukrainien, en sweat noir
et pantalon kaki, à M. Scholz lors
d’une conférence de presse
conjointe. Celui-ci lui a en retour

assuré que Berlin le «soutiendrait
aussi longtemps que nécessai-
re», soulignant que l’engage-
ment de Berlin en faveur de Kiev,
armement compris, s’élevait jus-
qu’ici à 17 milliards d’euros. Les
deux dirigeants devaient dans la
foulée gagner Aix-la-Chapelle
(ouest), où M. Zelensky doit
recevoir dans l’après-midi le prix
Charlemagne, une distinction
récompensant un engagement
en faveur de l’unification euro-
péenne.

M. Zelensky, qui assure ne
«pas attaquer le territoire russe»
et se focaliser sur la libération
des territoires occupés, a toute-
fois demandé au chancelier de
soutenir la livraison d’avions de
combat, ce que ce dernier a jus-
qu’ici refusé. Il s’est aussi montré

ouvert à des «discussions» de
paix mais «seulement» aux
conditions de Kiev. Accueilli plus
tôt par le chef de l’État Franz-
Walter Steinmeier, le dirigeant
ukrainien a remercié l’Allemagne
pour son soutien. «Dans la pério-
de la plus difficile de l’histoire
m o d e r n e d e l ’ U k r a i n e ,
l’Allemagne s’est révélée être
notre véritable amie et notre
alliée fiable», a salué le dirigeant
dans le livre d’or de la
Présidence allemande. A l’occa-
sion de sa venue, le gouverne-
ment allemand a annoncé prépa-
rer un nouveau plan d’aide mili-
taire à l’Ukraine de 2,7 milliards
d’euros, un montant record
depuis le début du conflit selon
l’hebdomadaire «Der Spiegel».

M. Zelensky et son ministre
des Affaires étrangères, Dmytro
Kouleba, ont participé à une
réunion avec plusieurs ministres
allemands, dont la chef de la
diplomatie, Annalena Baerbock.
Les relations entre Kiev et Berlin
à propos de l’aide militaire ont
l o n g t e m p s é t é t e n d u e s ,
l’Allemagne se voyant reprocher
d’être trop timorée. Mais elle a
accéléré son soutien ces der-
niers mois. Après Rome et le
Vatican la veille, c’est le premier
déplacement du président ukrai-
nien en Allemagne depuis le
début du conflit. Ce déplace-
ment intervient en pleins prépa-
ratifs en vue d’une offensive de
l’armée ukrainienne, alors que
Kiev et Moscou revendiquent
tous deux des succès dans et
autour de Bakhmout, dans la
région du Donbass (est). Le nou-

veau paquet d’aide allemand
inclut notamment des dizaines
de chars, blindés, drones de sur-
veillance et quatre nouveaux sys-
tèmes de défense antiaériens
Iris-T. Toutefois, le vice-ministre
ukrainien des Affaires étran-
gères, Andrij Melnyk, a estimé
qu’il n’allait pas assez loin. «Il est
dommage que la plupart des sys-
tèmes de défense promis soient
anciens», a regretté l’ancien
ambassadeur ukrainien en
Allemagne, sur la chaîne de télé-
vision Welt TV, appelant à briser
le «tabou» de la livraison d’avions
de combat. Jeudi sur la BBC, M.
Zelensky avait expliqué avoir
«encore besoin d’un peu de
temps supplémentaire pour l’of-
fensive de printemps». Il s’agit
pour Kiev de tenter de reprendre
du terrain dans les régions de
Donetsk et de Lougansk (est)
ainsi que de Kherson et de
Zaporijjia (sud) dont Moscou a
revendiqué l’annexion. Hier, le
chef du groupe paramilitaire
russe Wagner, Evguéni Prigojine,

a une nouvelle fois pointé du
doigt l’inaction de l’armée régu-
lière russe autour de Bakhmout,
épicentre des combats. Dans un
poste publié par son service de
presse, M. Prigojine, en conflit
ouvert avec la hiérarchie russe, a
accusé «les forces aéroportées»
de ne pas appuyer ses hommes
comme le ministère de la
Défense le prétend. Moscou
assure continuer sa progression
dans la ville déjà majoritairement
sous son contrôle et aujourd’hui
largement ravagée. Et le ministè-
re russe de la Défense a affirmé
hier avoir «touché» à Ternopil
(ouest) et Petropavlivka (centre-
est) en Ukraine des sites abritant
notamment des armes occiden-
tales livrées à Kiev. Moscou a
cependant annoncé hier la mort
de deux responsables militaires
russes sur le front, une commu-
nication rare de la part de la hié-
rarchie militaire depuis le début
de l’offensive militaire chez son
voisin il y a près de 15 mois.

R. C.

Ukraine 

Zelensky reçu en Allemagne, «alliée
fiable» pour préparer sa contre-offensive 
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Le président ukrainien Volodymyr Zelensky, en visite à Berlin, a salué, hier, le soutien apporté par l'Allemagne,
qu'il a qualifiée de «véritable amie» et d'«alliée fiable» après l'annonce d'une nouvelle livraison d'armes pour

soutenir la contre-offensive en préparation contre la Russie.

En février 2022, à la suite de l’invasion de l’Ukraine par
Moscou, la France formait un Conseil de défense pour
mettre en place la stratégie que le pays devait adopter face

au belligérant russe. Un Conseil de défense présidé par
Emmanuel Macron, qui s’il était alors candidat à sa propre suc-
cession, était aussi encore le dirigeant de la France. Estimant
peut-être que cela donnait au candidat-président une aura de chef
de guerre à même d’influencer les électeurs, Valérie Pécresse, la
candidate des Républicains, jadis grand parti de droite, décidait
alors quelques jours plus tard de mettre en place son propre
Conseil de défense, composé de cadres, d’anciens ministres et
de parlementaires de son parti. Une initiative alors lourdement
moquée par ses adversaires qui mettait en évidence l’inutilité d’un
conseil sans pouvoir et mis en place uniquement pour mimer celui
avec de véritables prérogatives mis en place par Macron.
Aujourd’hui, un peu plus d’une année après l’humiliante défaite de
Pécresse à la présidentielle, Éric Ciotti, président LR, dévoile à
son tour dans le JDD un «contre-gouvernement» alternatif à
Emmanuel Macron pour défendre les idées du parti et bâtir un
projet programmatique. «Je souhaite que les travaux programma-
tiques s’organisent autour de celui qui aura été chargé de la thé-
matique», explique le dirigeant des Républicains. Deux mois après
le déchirement du parti à l’Assemblée Nationale autour de la réfor-
me des retraites, ce «contre-gouvernement» mêle toutes les ten-
dances de LR. Mais le chef de file des frondeurs, Aurélien Pradié,
limogé de son poste de numéro 2, n’y figure pas. Sous la houlet-
te de la secrétaire générale de LR, Annie Genevard, cette équipe
d’une trentaine de «secrétaires nationaux» s’inscrit aussi dans l’ef-
fort de reconstruction de LR, à la fois affaibli par ses revers élec-
toraux et devenu pivot grâce à ses quelque 60 députés pouvant
apporter l’appoint à la majorité au Parlement. Le «shadow cabi-
net» est une tradition très institutionnalisée dans les pays anglo-
saxons, où chaque responsable d’un dossier est un futur ministre
en puissance. En France, la désignation d’un tel cabinet par les
partis d’opposition est peu fréquente, mais pas inédite. Alors pré-
sident de LR, Laurent Wauquiez s’était lui aussi doté en novembre
2018 d’un «cabinet fantôme», où Eric Ciotti était chargé de
l’Intérieur. La présidente du RPR (ancêtre de LR) Michèle Alliot-
Marie avait aussi nommé en 2000 un cabinet alternatif au gouver-
nement de la gauche plurielle de Lionel Jospin. Reste que concrè-
tement ce type de cabinet est assez dérisoire, surtout lorsqu’il est
constitué au sein d’un parti ayant obtenu moins de 5 % de voix à
la dernière élection présidentielle et 7 % aux dernières élections
législatives. Un «cabinet fantôme» de ce type n’est par ailleurs pas
le meilleur moyen de prouver aux Français que Les Républicains
sont capables de gérer le pays. La mise en place d’un program-
me solide et la mise en avant d’une personnalité charismatique et
crédible à même de remporter la présidentielle de 2027 devrait
être aujourd’hui la priorité du parti de droite qui pourrait finir
comme le Parti socialiste, un parti qui a régné durant des décen-
nies sur la France et qui désormais ne peut survivre qu’en s’accro-
chant à La France Insoumise. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Fantôme
Commentaire 

Après cinq jours de guerre
entre l’armée israélienne et

des groupes armés palestiniens
de Ghaza, une trêve a été négo-
ciée par l’Égypte. Elle est entrée
en vigueur samedi soir. Les
affrontements ont fait 35 morts.
Quelques roquettes ont encore
été tirées dans le quart d’heure
ayant suivi l’entrée en vigueur
théorique de la trêve, suivies de
nouvelles frappes israéliennes
avant un retour au calme.
Célébrant une «victoire» en agi-
tant des drapeaux palestiniens
ou de divers groupes armés,
quelques centaines de per-
sonnes se sont réunies dans la
soirée sur une place de Ghaza.
«Les derniers jours ont prouvé de
quoi nos missiles sont capables,
à quel point notre peuple est uni
et aujourd’hui, c’est une victoire
honorable», a assuré à l’AFP
Jenin Atwa, au volant de sa voitu-
re. Selon l’armée israélienne,
deux roquettes ont encore été

tirées de Ghaza après 23 heures,
sans faire de victime. L’escalade
meurtrière de cette semaine a été
la plus violente entre Ghaza et
Israël depuis août 2022. Elle avait
commencé mardi par des raids
aériens ayant tué trois comman-
dants militaires du Jihad isla-
mique, mouvement qualifié de
«terroriste» tant par les États-Unis
et l’Union européenne que par
Israël. Israël et le Jihad islamique
ont remercié l’Égypte pour sa
médiation, que Washington a
également saluée. La Maison-
Blanche s’est félicitée de l’an-
nonce d’une trêve «afin d’éviter
de nouvelles pertes humaines et
de rétablir le calme, à la fois pour
les Israéliens et les Palestiniens»,
a souligné sa porte-parole Karine
Jean-Pierre, dans un communi-
qué. À Ghaza, Tariq Salmi, porte-
parole du Jihad islamique, a mis
en garde Israël contre «toute
action stupide ou assassinat de
commandants […] de la résistan-

ce palestinienne», alors que
Mohammad al-Hindi, respon-
sable du département politique
du même mouvement, joint par
téléphone au Caire, a fait part
d’un accord incluant un engage-
ment d’Israël «à cesser de cibler
des combattants». «La réponse
d’Israël à l’initiative égyptienne
signifie que la réponse au calme
sera le calme, et que si Israël est
attaqué ou menacé, il continuera
à faire tout ce qu’il doit faire pour
se défendre», a indiqué un com-
muniqué officiel israélien au nom
de Tzachi Hanegbi, conseiller à
la sécurité nationale du Premier
ministre Benyamin Netanyahou,
sans confirmer le moindre
accord. À Ghaza, territoire sous
blocus israélien depuis la prise
de pouvoir du mouvement isla-
miste Hamas en 2007, le ministè-
re de l’Intérieur a accusé Israël
de concentrer ses frappes «sur
des objectifs civils et des bâti-
ments résidentiels». 

Une trêve négociée après cinq
jours de guerre et 35 morts

Proche-Orient 



S p o r t sLLee  JJoouurr D’ALGERIE 15Lundi 15 mai 2023

Mise à jour de Ligue 1 /Après la victoire de la JSK

Bouzidi relève le défi et sort
les Canaris du danger 

Par Mahfoud M.

E
voluant au stade du 1er -
Novembre de Tizi-
Ouzou, les Canaris
savaient ce qui les

attendaient. Ils étaient
conscients du fait qu'ils devaient
prendre ces trois points pour
sortir de la zone rouge et c'est ce
qui est arrivé, puisque l'équipe a
subtilisé au Paradou AC la place
de premier club non relégable
avec ce résultat lors de cette ren-
contre comptant pour la mise à
jour de Ligue 1 de la 2e journée. 

Les Canaris ont ouvert le
score d'entrée de jeu par l'inter-
médiaire de Koçeila Boualia (8e),
avant que Dadi El Hocine Mouaki
ne double la mise à la 39e. Mais
au retour des vestiaires, ce sont
les visiteurs qui se sont montrés
les plus menaçants, et leurs
efforts ont été récompensés par
une réduction du score méritée,
signée Ramdane Hitala à la 55e.
Une joie de courte durée cepen-
dant, car les Canaris ont bénéfi-
cié d'un pénalty à la 59e, que s'est
chargé de transformer le milieu
de terrain Salim
Boukhenchouche, portant ainsi
le score à trois buts à un. Grâce

à cette importante victoire, la
JSK s'empare seule de la 14e

place au classement général
avec 24 points, soit avec trois
longueurs d'avance sur le
Paradou AC, désormais premier
club relégable avec 21 points. Le
club de Kheireddine Zetchi
compte cependant un match en
moins par rapport aux Canaris
(ndlr : à domicile, contre l'USM
Alger), ce qui lui permettrait de
revenir à hauteur du club du
Djurdjura en cas de victoire. La

JSK poursuit néanmoins sa
bonne marche dans la perspecti-
ve du maintien en Ligue 1, avec
notamment un troisième match
consécutif sans défaite. Soit la
même série que pour le nouvel
entraîneur, Youcef Bouzidi, qui a
été appelé en pompier, en rem-
placement de Miloud Hamdi,
limogé pour mauvais résultats
juste après l'élimination du club
en quarts de finale de la Ligue
des champions. 

M. M.

Le nouvel entraîneur de la JS Kabylie, Youcef Bouzidi, semble se
rapprocher de l'exploit que tout le monde souhaite pour s’assurer le

maintien en Ligue 1. En effet, son arrivée a boosté la formation
kabyle qui a encore une fois remporté un succès mérité face au 

MC El Bayadh sur le score de (3/1). 

Après sa victoire, la JSK
s’éloigne du danger 

La sabreuse algérienne
Saoussen Boudiaf a terminé
34e sur un total de 174 partici-
pantes à la Coupe du Monde
2023 de la spécialité, dont les
épreuves individuelles ont été
clôturées samedi à Batoumi
(Géorgie). L'Algérienne de 29
ans, classée 29e mondiale,
avait commencé par un sans
faute, en remportant la totalité
de ses six premiers duels, ce
qui lui avait permis de se quali-
fier haut la main pour le tableau
des 64, où elle fut finalement
éliminée par l'Italienne Chiara
Mormile (27 ans/27e mondiale)
qui l'avait dominée 15-12. Les
trois autres sabreuses algé-
riennes engagées dans cette
compétition ont eu des par-
cours moins intéressants,
puisque la meilleure d'entre
elles, Zohra Kehli (32e mondia-
le) s'était contentée de la 85e

place, pour n'avoir remporté
que trois combats sur six, alors
que Abik Boungab (97e mon-
diale) et Kaouthar Mohamed
Belkebir (127e mondiale), ont
vu leurs aventures respectives
s'arrêter plus précocement.

Selon les organisateurs, 174
athlètes de 35 pays ont partici-
pé à cette compétition (indivi-
duel et par équipes), que les
représentantes algériennes ont
disputée avec l'objectif de
récolter un maximum de
points, dans la perspective 
d'améliorer leur Ranking mon-
dial. Outre l'Algérie, l'Afrique
était représentée par la Tunisie
(deux athlètes), alors que
l'Italie, les USA et la France
comptaient parmi les plus
importantes délégations, avec
12 athlètes chacune, suivies du
Japon (10) de la Corée du Sud
(9). Le pays hôte, la Géorgie, a
engagé 8 athlètes, tout comme
l'Allemagne, le Kazakhstan et
l'Espagne. Après la Coupe du
Monde à Batoumi, les
sabreuses algériennes pren-
dront part à plusieurs compéti-
tions qualificatives aux JO-
2024, dont les Championnats
d'Afrique, prévus du 20 au 23
juin en Egypte, où les athlètes
auront l'occasion de gagner
des titres et assurer une qualifi-
cation au rendez-vous olym-
pique. 

Escrime/Coupe du monde 2023 (Sabre féminin)

Saoussen Boudiaf termine 34e

sur 174 participantes

Le coureur Boudar Zaki du
club Majd El Guerara a rempor-
té, samedi, dans la catégorie
senior, la troisième et dernière
étape (circuit-fermé de 80 km)
du tour cycliste national organi-
sé les 11, 12 et 13 mai dans la
wilaya d'Ain Defla. La deuxiè-
me place est revenue à Hamza
Meghnouche de l'équipe natio-
nale de cyclisme, tandis que
Karar Zineddine de l'OM Baraki
termine le podium de cette
course nationale. Dans la caté-
gorie junior, la première et
seconde place sont revenues
aux coureurs du Club Amel El
Malah d'Ain Témouchent, res-
pectivement Benmachou Ala-
Eddine et Chaieb Said Ayoub.
Quant à la troisième place,
dans cette même catégorie,
elle a été décrochée par
Mihoubi Nacereddine du NR
Dely Ibrahim. Pour les résultats
de la 2e étape, qui s'est dérou-
lée vendredi dans la catégorie
senior, les trois coureurs du
club NR Dely Ibrahim,
Oussama Mimouni, Fayçal
Hamza et Oussama Khellaf se
sont imposés en remportant
les trois premières places du
classement. Concernant la

catégorie junior, c'est le cou-
reur Chaieb Said Ayoub du
Club Amel El Malah qui a rem-
porté la course, suivi
d'Abdelhamid Cherhabil et
Rayan Debab de l'IRB El
Kantara, respectivement en 2e

et 3e positions. 
Le président de la

Fédération algérienne de
cyclisme (FAC), Kheïredine
Barbari, a indiqué que la 5e édi-
tion du tour cycliste national
d'Ain Defla est «une compéti-
tion préparatoire pour nos
sélections, qui ont un calen-
drier riche et qui vont participer
au Tour de Zacharie en Turquie,
le Tour international du
Cameroun et le Tour internatio-
nal de l'Ile Maurice». 

Tour cycliste national d'Ain Defla 

Boudar Zaki de Majd El Guerara
remporte la dernière étape 

La sélection algérienne (Elite/Messieurs) de cyclisme sur route s'est
engagée avec six coureurs dans le Tour de Sakarya, prévu en quatre
étapes, du 17 au 20 mai courant en Turquie, a-t-on appris, samedi, auprès
de la Fédération algérienne de la discipline (FAC). Les représentants algé-
riens sont : Hamza Yacine, Youcef Reguigui, Abderraouf Bengayou,
Ayoub Ferkous, Oussama Mimouni et Oussama Cheblaoui, sous la direc-
tion de l'entraîneur Mohamed Mokhtari, secondé dans sa tâche par le
mécanicien Tarek Boudiaf. «Le départ de la sélection nationale est prévu
dimanche soir (hier, ndlr)», a encore précisé l'instance fédérale dans un
bref communiqué, diffusé sur son site officiel.

U ne grande affluence du
public usmiste est atten-
due ce mercredi en pré-

vision du match retour des demi-
finales de la Coupe de la
Confédération africaine au stade
du 5-Juillet face aux Ivoiriens
d'ASEC Mimosas. En effet, cer-
tains parlent de 45 000 suppor-
teurs qui seraient présents dans
les travées du temple olympique.
Ce sera certainement un soutien
de taille pour la formation usmis-
te qui souhaite se qualifier à la
finale de cette compétition
importante pour l'équipe.  

Par ailleurs, on croit savoir
que l'attaquant Abderrahmane
Meziane a repris récemment les
entraînements avec le reste du
groupe pour se préparer à parti-
ciper à la demi-finale «retour» de
la Coupe de la CAF contre les

Ivoiriens de l'ASEC Mimosas. Un
retour salutaire du joueur pour
les Rouge et Noir, qui auront
besoin des services de Meziane,
d'autant plus qu'ils seront dans
l'obligation de marquer et surtout
de l'emporter pour espérer se
qualifier après le nul vierge rame-
né mercredi du stade de La Paix
de Bouaké. Le fer de lance de 29
ans avait manqué le match aller à
cause d'une blessure, et le
médecin du club lui avait prescrit
une semaine de repos avant de
l'autoriser à reprendre du service
vendredi après-midi. «J'étais très
triste de rater le match aller, car je
voulais être utile à mon équipe
dans ce moment important. Mais
la performance réalisée par mes
coéquipiers à Bouaké m'a redon-
né le sourire. Je suis très content
de ce qu'ils ont accompli, mais le

plus dur reste à faire, car nous
sommes condamnés à gagner le
match retour pour assurer notre
qualification en finale», a-t-il indi-
qué dans une courte interview
accordée au site officiel du club.
Après l'élimination du CR
Belouizdad et de la JS Kabylie en
quarts de finale de la Ligue des
champions, l'USMA reste le seul
représentant algérien dans les
compétitions continentales inter-
clubs. Ne comptant aucun titre
africain à son palmarès malgré
de nombreuses participations, le
club de Soustara espère remé-
dier à cette lacune cette année et
aller au bout de l'aventure pour
glaner cette fois-ci un premier
trophée continental, 86 ans
après sa création en 1937 dans
la médina d'Alger, La Casbah.  

M. M. 

Coupe de la Confédération/USMA-Asec Mimosas  

Une grande affluence attendue mercredi 

Cyclisme / Tour de Sakarya 

L'Algérie engagée 
avec 6 coureurs en Turquie 

L e CR Belouizdad s'est qualifié pour
les quarts de finale de la Coupe
d'Algérie de football, en s'imposant

devant la JS El-Biar sur le score de 2 à 0
(mi-temps1-0), en huitième de finale disputé
samedi au stade du 5-Juillet. Les buts du
CRB ont été inscrits par Boussouf (45e) et
Draoui (68e).  En quart de final, prévu le

dimanche 21 mai, le tenant du trophée sera
opposé à l'AS Khroub, pensionnaire du
groupe Centre-Est de la Ligue 2 de football
amateur.  Vendredi, trois clubs ont compos-
té leur billet pour le dernier carré de Dame-
Coupe. Il s'agit de la JS Saoura, en battant
le Paradou AC (2-0), du NC Magra vain-
queur devant  le CR Zaouia (1-0) et de l'ASO

Chlef aux dépens de l'Olympique Akbou (1-
0). Le tirage au sort des demi-finales de la
Coupe d'Algérie de football aura lieu le mer-
credi 17 mai. Cet avant-dernier stade de 
l'épreuve verra l'utilisation pour la première
fois en Algérie de la VAR (assistance vidéo
à l'arbitrage).

R. S.

Coupe d'Algérie (1/8es de finale) 

Le CRB bat la JSEB et donne rendez-vous à l'ASK 
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Une vingtaine de startu-
pers prennent part au

concours «Westinnov
Price» de la meilleure star-
tup, organisé dans le
cadre de la première édi-
tion du Salon international
de la synergie industrielle
« S I S I O 2 0 2 3 » , a - t - o n
appris, hier, auprès des
organisateurs. Il s’agit d’un
concours organisé par l’in-
cubateur «Westinnov»,
implanté à Oran, ouvert
notamment aux startupers
qui participent au «Village
des start-up», un espace
qui leur ait réservé, que le

SISIO accueille jusqu’au
16 mai en cours, a déclaré
à l’APS Ali Maameri, direc-
teur de Westinnov. «Les
start-up qui ne participent
pas à ce village peuvent
également concourir», a
expliqué M. Maameri, pré-
cisant qu’«une première
sélection sera opérée
dimanche après-midi (hier,
ndlr), les startupers devant
présenter leur projet
devant un jury». Les cinq
start-up gagnantes partici-
peront une nouvelle fois à
une présentation qui aura
lieu demain mardi, suite à

laquelle le prix de «la
meilleure start-up» et «le
prix espoir» seront décer-
nés aux deux premières
gagnantes, a-t-il fait savoir.
Il s’agit d’un espace visant
à créer une synergie entre
les start-up et les indus-
triels présents à cette
manifestation, a indiqué la
même source, ajoutant
que les start-up sont en
mesure de proposer des
solutions à de nombreux
problèmes et répondre
aux besoins exprimés par
les industriels. 

Yanis B.

Par Hocine Cherfa

La rencontre a été présidée par le wali
Kamel-Eddine Karbouche. Elle a ras-
semblé de nombreux responsables

de la wilaya, dont les représentants des
services de sécurité et de la Protection civi-
le, des directeurs de l’exécutif de wilaya
concernés dont celui du tourisme, de la
santé, de la culture, de l’environnement,
de la jeunesse et des sports, les chefs de
daïra et les maires des municipalité du lit-
toral. Le directeur du tourisme et de l’arti-
sanat de la wilaya a présenté, lors de cette
rencontre, un exposé sur la situation des
35 plages autorisées à la baignade,
constat établi suite aux nombreuses ins-
pections effectuées par un comité mixte de
wilaya les semaines passées, le plan d’ex-
ploitation des plages, l’aménagement des
postes de sécurité et des postes de la
Protection civile, les opérations de décras-

sage des plages, etc. Les chefs de daïra
concernés ont, de leur côté, présenté les
mesures prises dans le cadre des prépara-
tifs de la saison estivale. Après quoi, «le
chef de l’exécutif a invité les responsables
présents à la généralisation des préparatifs
à d’autres communes disposant de poten-
tiels touristiques naturels», a indiqué la
wilaya dans un communiqué sanctionnant
les travaux de cette réunion. Et d’ajouter :
«Les chefs de daïra ont été invités à mener
des visites d’inspection aux plages et s’im-
prégner de leur situation, notamment, le
raccordement au réseau des eaux usées,
la disponibilité de l’eau potable, l’éclairage
public et la propreté, afin d’assurer le
confort des vacanciers». Selon la même
source, «il a également été demandé à ces
derniers d’élaborer une fiche technique
pour chaque plage et a appelé les acteurs
concernés à exploiter les moyens dont ils

disposent afin de mener de manière régu-
lière des opérations de nettoyage des
plages pour assurer la quiétude et le
confort des vacanciers et des visiteurs».
«Le chef de l’exécutif a ensuite ordonné de
faire respecter le principe de la gratuité
d’accès aux plages, la lutte et la répression
de toute forme d’exploitation anarchique
des plages et atteinte à l’intégrité et la quié-
tude des vacanciers et des citoyens en
général», a souligné la même source. Par
ailleurs, un exposé a été présenté par le
conservateur des forêts sur les mesures
prises au titre de l’année 2023 dans le
cadre de la lutte contre les feux de forêt. Et
au premier responsable de la wilaya d’or-
donner, à ce propos, de coordonner de

manière efficace les campagnes de sensi-
bilisation, consacrer les moyens matériels
et mobiliser les moyens humains néces-
saires à ce propos. Un programme culturel
et artistique dont l’organisation des festivi-
tés et l’animation de soirées artistiques a
été présenté à l’occasion par le directeur
de la jeunesse et des sports et le directeur
de la culture. Il est utile de noter qu’une
opération de nettoyage des plages a
récemment été menée par la municipalité
de Boukhelifa qui compte cinq plages,
avec le concours des services de sûreté.
Pour rappel, la municipalité avait éradiqué
l’an dernier la décharge jouxtant la plage
Acherchour.

H. C.

Saison estivale à Béjaïa

Faire respecter le principe 
de gratuité d'accès aux plages  

Les éléments de la sûre-
té relevant de la cir-

conscription administrative
de Hussein Dey (Alger) ont
libéré un enfant enlevé et
séquestré par une bande
de malfaiteurs, indique,
hier, un communiqué des
services de la Sûreté
d’Alger. «Les services de la
Sûreté relevant de la cir-
conscription administrative
d’Hussein Dey ont reçu, au
cours de la semaine der-
nière au niveau de la 4e

sûreté urbaine de Kouba,
une plainte déposée par
un couple signalant l’enlè-
vement de leur enfant âgé
de 2 ans par des
inconnus». «Les
recherches et les investi-
gations ont immédiatement
été lancées par les mêmes
services», précise le com-

muniqué. «Les éléments
de la police ont identifié
une vidéo au niveau d’une
rue à Kouba, montrant un
enfant en train de se
débattre, dans les bras
d’une femme qui tentait
d’arrêter un taxi», précise
la même source, souli-
gnant que «toutes les
équipes en alerte ont reçu
le signalement de cette
femme, avant de l’arrêter le
même jour et de la transfé-
rer au siège de sûreté de la
circonscription administra-
tive de Hussein Dey pour
enquête». L’enquête a
révélé l’existence de deux
autres individus impliqués
dans l’affaire, en l’occur-
rence, le frère de la mise
en cause et son épouse,
qui séquestraient l’enfant
dans leur domicile, indique

la même source, ajoutant
que la police judiciaire, «et
après localisation de l’en-
fant, a soumis au Parquet
compétent une demande
d’autorisation d’extension
du territoire de compéten-
ce judiciaire pour se
rendre au domicile des
acolytes qui ont été arrê-
tés». Après parachève-
ment des procédures
légales en vigueur, les
membres du réseau crimi-
nel ont été présentés
devant le Parquet territoria-
lement compétent pour
«constitution d’une bande
de malfaiteurs et enlève-
ment d’enfant». Le juge
d’instruction a ordonné le
placement des mis en
cause en détention provi-
soire.  

K. L.

Hussein Dey

La police libère un enfant enlevé par une bande de malfaiteurs
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PUBLICITE Une vingtaine de start-up participent 
au concours «Westinnov Price»

Une réunion de coordination a récemment été consacrée au
secteur du Tourisme et à l'évaluation des préparatifs de la saison
estivale dont les conditions d'accueil des estivants, le nettoyage

des plages, l'éradication des décharges publiques et la lutte contre
les feux de forêt.

Djalou@hotmail.com

Oran/Salon de la synergie industrielle


